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ARTICLE 24

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de maintenir l'état du droit actuel et de demeurer général dans la formulation de l'article 
L.1435-5 afin de garantir la complète rémunération de tous les professionnels de santé, dans le 
même sens que l'alinéa 3 suivant.


